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Ce partenariat vise l'appui
au développement du pro-
jet académique de l'école
d'hôtellerie et du tourisme
du Cap-Estérias, la mise en
place d'un dispositif de for-
mation initiale des jeunes
dans les métiers de base
de l'hôtellerie et du tou-
risme, et la formation conti-
nue au sein d'un dispositif
spécial du personnel déjà
employé dans les struc-
tures hôtelières et touris-
tiques. 

LE ministre de l'Éducationnationale et de l'Enseigne‐ment technique, FlorentinMoussavou a signé hier, àson cabinet, une conven‐tion‐cadre dans le secteurde l'enseignement profes‐

L'État gabonais et la société suisse Rainbow-Alpine Center
unis par une convention

Partenariat dans le domaine de l'enseignement professionnel
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Libreville/Gabon
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Le directeur de la société suisse, Thomas Seghezzi, signant la convention en présence du ministre Florentin
Moussavou. Photo de droite : Geste symbolique d'échange des documents entre les deux parties signataires.
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sionnel, avec la sociétésuisse Rainbow‐AlpineCenter, représentée parson directeur Thomas Se‐ghezzi. Les deux partiess'engagent, avec l'appui duministère du Tourisme, àfournir toutes les presta‐tions énumérées dans laconvention. 

Du volet “appui au dévelop-
pement académique...”, l'en‐treprise suisse s'estengagée, entre autres, àanalyser les besoins entermes de formation debase et de formation conti‐nue auprès des institutionset des structures d'hôtelle‐rie et de tourisme. Elle pro‐

met aussi de mettre enplace une infrastructure degestion de projet ( bureaux,transports et logementpour les coordinateurs in‐ternationaux et ensei‐gnants suisses, etc.) Le ministère de l'Educationnationale et de l'Enseigne‐ment technique s'engage,pour sa part, à apporterl'assistance qu'il faudra auprestataire pour l'aider àmener l'ensemble destâches retenues de com‐mun accord. L'Etat gabo‐nais facilitera aussi (ses)entrées auprès des partiesintéressées, comme lesmembres du gouverne‐ment, les acteurs de l'in‐

dustrie, etc.D'autres mesures ont étéprises par les deux partiessignataires concernant la"mise en place d'un disposi-
tif de formation initiale des
jeunes" dans les domainessusmentionnés. Parmi lesrecommandations "igurent,entre autres, le recrute‐ment d'enseignants suisseset gabonais et d'étudiantspour chaque cycle de for‐mation. A ce sujet, la partie gabo‐naise s'engage à mettre à ladisposition de la sociétéhelvétique, pour une pé‐riode de 15 mois, l'infra‐structure nécessaire deformation. On parle d'un

hôtel d'au moins 3 étoilesincluant un espace de for‐mation pour 30 étudiants.L'Etat gabonais s'em‐ploiera aussi à faciliter l'ac‐cès à l'infrastructurehôtelière pour la formationpratique.Quant au volet sur la for‐mation continue, le per‐sonnel déjà employé est"inancièrement autonome.Le contrat indique que lescours seront "inancés parles participants, conformé‐ment aux négociationsavec leurs employeurs. Leministère de l'Educationnationale et de l'Enseigne‐ment technique apportera,là également, un soutienactif dans l'acquisition deformations continues au‐près des opérateurs des in‐dustries hôtelières, desagences de voyage et au‐tres. Notons que dans la droiteligne des consignes visantla revalorisation du sys‐tème éducatif gabonaissous toutes ses formes, leministre Florentin Moussa‐vou procède, aujourd'hui, àPort‐Gentil, à la signatured'un “partenariat cadre‐école” sur les métiers del'enseignement technique.
OUVERTE du 14 au 30septembre dernier, «Lagrande tombola» du jour‐nal l'Union a dévoilé sesgagnants hier. Cinq cou‐pons ont ainsi été tirés ausort, sur près 2 000, à l'is‐sue d'une cérémonie coor‐donnée, dans les locaux duquotidien d'informations,au quartier Ancienne So‐braga, par l'huissier de jus‐tice Florent Mounguengui.Et le grand vainqueur decette tombola est EdouardMve Allogho, à qui échoit lepremier prix, soit un scoo‐ter de marque Piaggio Li‐berty. Fernand Loundougagne, quant à lui, la télévi‐sion de 42 pouces,deuxième prix. Pour "inir,Frederic‐Rodrigue MebaleEssono, Emma Flore Bou‐kandou et Thibault MpigaEnkoro reçoivent respecti‐vement la cuisinière à gaz,le micro‐onde et le lecteurDVD. Soit les troisième,quatrième et cinquièmeprix. "Un tirage au sort
selon les règles", a déclarél'huissier de justice au sor‐tir de ce moment de vérité. Car, pour rappel, rien n'aété laissé au hasard par lesdeux camps, quant aux exi‐gences requises sur lescoupons de participationdes candidats, dont l'indi‐cation d'adresse mail étaitde mise.Joël Akouango, directeurd'exploitation de la Sociétédes nouvelles activités depresse (Sonapresse), so‐ciété éditrice de l'Union,est allé dans le même sens,en faisant part de son "sa-
tisfecit" au terme de cette

cette opération. Aux côtés,entre autres, de Joël Don‐dia, responsable adjoint duservice informatique, ils'est félicité de ce qu'à tra‐vers cette tombola, et desparticipants qui s'y sontenregistrés, "ce sont des vi-
siteurs et futurs visiteurs
qui pourront désormais re-
cevoir notre newsletter, et
réagir aux articles publiés

sur notre site web
l'union.ga. (..)Ces petits lots
sont une façon de les ré-
compenser", a‐t‐il laissé af‐"irmer.Organisateurs et huissierde justice ont convenu,pour conclure, de joindreles gagnants le plus rapide‐ment possible, a"in qu'ilsrentrent en possession deleurs lots.

Les cinq gagnants désormais connus !
A l'issue de " La grande tombola " du journal l'Union

F.B.E.M
Libreville/Gabon

Une scène du tirage au sort, en présence de l'huis-
sier de justice...
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... qui présente un des tickets gagnants.
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